
Top des domiciliateurs de société en ligne

Description

Voici le top des domiciliateurs de société en ligne. En effet, lors de la création de leur 
entreprise, les entrepreneurs doivent domicilier leur société afin de justifier d’un siège
social et il est possible de le faire dans une société de domiciliation en ligne.

Même si la domiciliation au domicile du dirigeant est possible lors du lancement de
l’activité, solliciter une société de domiciliation permet de séparer le lieu de travail du
lieu de vie à moindre coût tout en bénéficiant de plusieurs services utiles au
développement de l’activité.

Me domicilier en ligne 

Qu’est-ce qu’une domiciliation d’entreprise en ligne ?

La domiciliation d’une société est une démarche obligatoire lors des formalités de 
création de la structure, prévue par le décret n°85-1280 du 5 décembre 1985.

Au choix, il est possible de domicilier l’entreprise à plusieurs endroits selon les
besoins de l’entrepreneur, à savoir :

Domicilier l’entreprise chez soi ;
Dans un local commercial ;
Dans une pépinière d’entreprise ou dans un espace de coworking ;
En ligne auprès d’une société de domiciliation.

En effet, cela permet de donner une adresse au siège social à la société.

A l’ère de la dématérialisation, la domiciliation en ligne est en vogue chez les
entrepreneurs.

En effet, les démarches sont totalement dématérialisées et permettent de bénéficier
d’une domiciliation à une adresse prestigieuse proposée par la société de
domiciliation en ligne.

Bon à savoir : Si vous avez déjà un local, le SIE territorialement compétent est celui
du lieu de votre local, conformément au principe d’accessibilité du service public.
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Ainsi, les courriers provenant de l’administration fiscale seront adressés directement à
l’adresse de votre local et le calcul des impôts locaux (dont la CFE) dépend de
l’adresse du local. Pas d’inquiétude, le siège social reste fixé dans la société de
domiciliation retenue vis-à-vis de vos partenaires et clients.

Quel est le top des domiciliateurs de société en ligne
?

Sur le marché il existe de nombreuses sociétés de domiciliation en ligne. Afin de vous
accompagner dans votre choix, voici notre top 7 des domiciliateurs de société en ligne.

LegalPlace

LegalPlace, acteur principal de la Legaltech, propose une option de domiciliation dans
le cadre des démarches juridiques en ligne.

La start up française propose un package global pour un entrepreneur souhaitant
centraliser ces intérêts : la réalisation de tous les services juridiques de création
d’entreprise, la domiciliation et même la comptabilité.

De ce fait, l’offre proposée a la capacité de s’adapter à tous les types de statuts tels
que les micro-entreprises, les EI ainsi que les sociétés (SAS, SARL, etc.).

En revanche, les adresses proposées sont uniquement disponibles à Paris.

Pour bénéficier de ce service de domiciliation, il faut compter environ 17€ HT/mois.
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Sedomicilier

Se Domicilier est un des leaders de la domiciliation en ligne, avec plus de 20 
adresses de domiciliation en Île-de-France et dans certaines villes de province.

Cette société propose une domiciliation sans engagement ni frais de dossier, à partir 
de 24€/ HT par mois pour les sociétés.

Les prix varient selon l’adresse choisie, ainsi que les options proposées.

En effet, ils proposent des services optionnels tels que la réexpédition et la 
numérisation du courrier, une permanence téléphonique ainsi que la location de salles
de réunion.

A noter : des fiches pratiques sur la domiciliation sont mises à disposition sur le site,
afin de vous aider dans vos démarches.

LEGALPLACE

Page 3
© 2023 LEGALPLACE SAS

https://www.legalplace.fr/guides/adresse-de-domiciliation/
https://www.legalplace.fr/guides/numerisation-de-courrier/


Sofradom

Avec plus de 35 ans d’expérience, Sofradom offre un très large panel d’adresses dans
toute la France avec des prix qui varient en fonction des régions, à partir de 17€ HT
par mois.

Ils proposent également de louer des bureaux, des salles de réunions et des espaces
de coworking ainsi qu’une permanence téléphonique.

Sofradom offre une solution complète, notamment si vous projetez d’utiliser des
locaux pour travailler ou encore recevoir des clients ou partenaires.
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Les Tricolores

Les Tricolores est une jeune société de domiciliation d’entreprise. Elle a en effet été
créée en 2019 à Paris.

Elle agit en qualité de partenaire d’Agence juridique pour un service de domiciliation
seulement mais avec l’accès à une application pour gérer votre compte.

Actuellement, à partir de 14,90€ HT, elle propose 4 adresses de domiciliation : 3 à
Paris et 1 à Lyon.
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Kandbaz

Kandbaz s’inscrit comme un des leaders de la domiciliation d’entreprise.

Au-delà de la seule domiciliation, et à l’instar des acteurs historiques que sont
Sofradom et Regus, elle est en mesure de vous accompagner dans la gestion 
administrative et juridique de votre entreprise.

De plus, elle propose une centaine d’adresses un peu partout en France et de
nombreux services pour l’entrepreneur allant bien au-delà d’une seule domiciliation.

A ce titre, elle est souvent qualifiée de “camp de base” de l’entrepreneur. Ainsi, elle
est destinée à tous les auto-entrepreneurs (micro-entreprise compris), ainsi qu’aux 
associations.

Enfin, elle propose ses services à partir de 24€ HT/mois.
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Regus

Regus propose des services variés, allant de la location de bureaux à la domiciliation
de votre entreprise.

Cette solution de domiciliation dispose d’un grand nombre d’adresses, ainsi qu’une
offre étoffée allant de l’adresse commerciale classique à des offres vous permettant
d’occuper les locaux et d’avoir un réceptionniste.

En effet, elle compte plus de 3000 adresses dans 120 pays différents.

Globalement cette société de domiciliation est adressée à tous les professionnels.

Concernant le prix, il faut compter au moins 33€ HT/mois pour une domiciliation. A
cette offre, s’ajoutent des offres plus onéreuses permettant de bénéficier d’un espace
de bureaux, d’un numéro professionnel, voire d’espaces privatifs sur demande.
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Digidom

Digidom constitue une des meilleures offres de domiciliation en ligne disponible
sur le marché.

Elle s’inscrit en véritable partenaire de l’entrepreneur. Ainsi, elle s’adapte à toutes les
formes de structure sans considération de leur taille ou de la forme juridique.

Au-delà la domiciliation, cette société propose également l’accès à un réseau
d’entrepreneurs domiciliés, la gestion des tâches administratives ainsi qu’une 
application mobile pour privilégier l’accès à votre compte.

En revanche, elle ne propose que 2 adresses de domiciliation à Paris pour fixer le
siège social. Une domiciliation chez Digidom est possible à partir de 19€ H/mois.
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Combien coûtent les différentes solutions de
domiciliation en ligne ?

Les prix pratiqués par les sociétés de domiciliation en ligne sont variables d’une 
société à une autre. 

Généralement les prix pratiqués pour une simple domiciliation d’entreprise sont
compris entre 14€ HT/mois et 35€ HT/mois.

Attention : si la société de domiciliation visée propose d’autres services au-delà de la
domiciliation, alors les prix affichés sont susceptibles d’augmenter.

Cette différence de prix peut s’expliquer par plusieurs facteurs :

L’ampleur de prestations proposées par la société de domiciliation en ligne ;
Les adresses proposées ;
Le statut juridique de la structure à domicilier ;
Le nombre d’adresses proposées, etc.

Voici un tableau récapitulatif reprenant les prix proposés par le top 7 des
domiciliateurs de société en ligne visées dans le paragraphe précédent.
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Société de domiciliation en ligne Prix HT de la prestation par mois 
SeDomicilier A partir de 24€ HT
Sofradom A partir de 28€ HT
Les tricolores A partir de 14,90€ HT
Kandbaz A partir de 24€ HT
Regus A partir de 33€ HT
Digidom A partir de 19€ HT
LegalPlace A partir de 17€ HT

Quels sont les services proposés par de telles
sociétés ?

Les domiciliateurs en ligne proposent généralement d’autres services que la
domiciliation de société et sont souvent très utiles à la gestion quotidienne de 
l’activité de l’entrepreneur. 

Les services proposés peuvent varier selon les sociétés mais la plupart du temps il
s’agit des prestations suivantes :

La gestion du courrier : comprenant la réception et parfois la numérisation et
l’envoi par email ;
La mise à disposition d’une ligne téléphonique professionnelle : pouvant inclure
un hébergement téléphonique, une messagerie vocale intelligente, un transfert
d’appel et même une permanence téléphonique ;
La mise à disposition de bureaux ;
La location ponctuelle de bureaux ;
Un service juridique, comptable et de création d’entreprise.

Bon à savoir : toutes les sociétés de domiciliation en ligne ne proposent pas
automatiquement tous les mêmes services et d’autres incluent ces services dans
l’offre de base de domiciliation. Ainsi, avant de signer un contrat de domiciliation,
n’hésitez pas à vous renseigner sur ce point.

Quels sont les avantages ?

Opter pour une domiciliation d’entreprise en ligne procure à l’entrepreneur divers
avantages tels que :
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Un gain de temps et d’argent ;
Le bénéfice d’une adresse prestigieuse pour le siège social de l’entreprise ;
La mise à disposition de locaux réels et/ou virtuels ;
Des services facultatifs pour vous aider dans la gestion de votre entreprise.

De plus, en fonction de l’adresse choisie, le montant de la CFE (cotisation foncière
des entreprises) varie. Ainsi, certaines adresses proposées par les domiciliateurs
permettent d’optimiser cet impôt local.

L’avantage majeur de la domiciliation en ligne est la rapidité du processus.

En effet, en pratique la domiciliation en ligne s’effectue rapidement car il suffit de
respecter les étapes ci-après :

1. Aller sur le site de la société de domiciliation de votre choix ;
2. Transmettre les informations demandées sur l’entreprise et le(s) dirigeant(s) ;
3. Signer le contrat de domiciliation généré.
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Comment bien choisir sa société de domiciliation en
ligne ?

Pour bien choisir sa société de domiciliation en ligne, il est important de cibler vos 
besoins et vos ressources.

Attention : pour exercer cette activité de domiciliation, la société domiciliataire doit
justifier d’un agrément préfectoral à cette fin et être inscrite au RCS (à l’instar de toute
société).

Généralement, le choix de la société de domiciliation dépendra des 3 critères 
suivants:

Les adresses proposées ;
Les prix de services ;
Les services accessoires disponibles.

Bon à savoir : La domiciliation d’entreprise gratuite constitue un option attrayante
pour de nombreux entrepreneurs.

D’ores et déjà, lors du choix de la société de domiciliation, il peut être opportun de se
projeter afin de savoir de quel service aura besoin la société dans le futur et éviter une
longue et onéreuse procédure de transfert du siège social. 

Quelles sont les alternatives à la société de
domiciliation ?

Si la domiciliation en ligne ne vous a pas convaincu et puisque domicilier son
entreprise est une obligation légale, il existe des alternatives :

La domiciliation au domicile du dirigeant ;
Dans un bureau ou un local commercial.

Au domicile du dirigeant

Domicilier son entreprise à son domicile est une option souvent choisie par les
entrepreneurs individuels tels que les dirigeants de SASU ou d’EURL.
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C’est également une solution fréquemment choisie par les auto-entrepreneurs.

Cette domiciliation à le principal avantage d’être gratuite mais n’offre pas de 
séparation entre l’adresse personnelle et professionnelle. 

A noter : si vous êtes locataire de votre logement, vous devez demander l’autorisation
à votre bailleur de domicilier la société à domicile.

Dans un bureau ou un local commercial

Enfin, il est également possible et fréquent de fixer l’adresse de la société là où est
exercée l’activité : c’est-à-dire dans un éventuel local commercial.

En revanche, si vous ne possédez pas de local, en louer un peu s’avérer très cher
surtout lors du lancement de l’activité. En effet, il faut compter entre 1000€ et 2000€ à
ce titre.

Bon à savoir : lors du lancement de votre activité, il est également envisageable de
domicilier la société et de fixer son siège social dans un espace de coworking ou dans
une pépinière d’entreprise.

FAQ

Quelle est la meilleure société de domiciliation d’entreprise ?

Il n’existe pas vraiment de meilleure société de domiciliation. En revanche, ce top des
domiciliataires en ligne permet de vous donner une idée des acteurs reconnus sur le
marché. Cependant, le choix de la société de domiciliation doit être effectué en
fonction de vos besoins et de vos ressources après avoir comparé les offres
proposées par plusieurs sociétés.

Où domicilier son entreprise gratuitement ?

La seule solution de domiciliation gratuite est la domiciliation au domicile du gérant de
l’entreprise. Néanmoins, pour certaines sociétés cette solution de domiciliation est
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limitée à 5 ans.

Pourquoi la société doit avoir une adresse ?

L’adresse d’une société correspond à son siège social et il représente l’adresse
administrative et juridique de l'entreprise. De plus, il permet de déterminer la
nationalité de l’entreprise, la loi applicable ainsi que les juridictions compétentes en
cas de litige.
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